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Je me félicite d'être ici aujourd'hui et je tiens à vous présenter les salutations du gouvernement
albanais.

Cette Conférence est une réunion très importante qui cqu

'attache le gouvernement albanais
à l'accession de notre pays à l'OMC, accession considérée comme l'une des priorités de sa politique
économique étrangère.

Nousapprécionsmieuxmaintenant l'OMC, sesobjectifs et ses fonctions. J'aimeraismentionner
certains aspects qui concernent:

- l'évolution et l'état actuel du programme de l'Albanie visant à établir une économie
de marché;

- le rôle de la politique de commerce extérieur dans le programme de réforme économique
de l'Albanie;

- la perspective d'une accession de l'Albanie à l'Organisation mondiale du commerce,
en quoi, selon notre gouvernement, cette accession contribuerait à ses objectifs de
politique économique et comment il entend remplir les prescriptions qu'implique
l'accession, en reconnaissant que celle-ci implique des obligations tout autant que des
droits.

L'Albanie a réussi à stabiliser son économie grâce à la mise en oeuvre de vastes réformes
économiques depuis 1992. Les objectifs étaient de stopper la chute de la production, de juguler l'inflation
et d'amorcer les changements de structure nécessaires pour la transition à une économie de marché.

Le gouvernement albanais a établi un cadre juridique qui couvre les aspects suivants: propriété
privée, libre entreprise, libre concurrence, faillite, investissement étranger, protection des consommateurs,
privatisation des petites, moyennes et grandes entreprises et beaucoup d'autres éléments d'un régime
de droit commercial moderne. La croissance régulière de l'investissement intérieur et étranger ces
quatre dernières années est un vote de confiance du secteur privé en faveur de la réforme du droit
commercial en Albanie.

Aujourd'hui, le rôle du gouvernement albanais dans presque tous les secteurs de l'économie
a été réduit. De ce fait, l'activité du secteur privé représente désormais environ 80 à 85 pour cent
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du PIB, 56 pour cent des exportations et 82 pour cent des importations. Environ 76 pour cent de la
population active travaille dans le secteur privé.

Les contrôles des prix ont été
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Il a été décidé au début du processus de réforme de procéder à une libéralisation rapide du
commerce plutôt qu'à une libéralisation lente et progressive.

Le gouvernement albanais reconnaît qu'un régime de commerce ouvert a fait, et continue de
faire, des contributions importantes au bien-être socio-économique du pays.

Le commerce dans son ensemble a progressé régulièrement ces quatre dernières années et en 1995
il représentait environ 19,9 pour cent du PIB. La
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Nous reconnaissons aussi que ces engagements contribuent à assurer la crédibilité de la
permanence des réformes économiques. Cette crédibilité est essentielle pour un pays en transition
qui s'efforce de convaincre les investisseurs potentiels que les réformes d'aujourd'hui ne disparaîtront
pas demain.

En conclusion, je tiens à souligner une fois encore l'importance que l'Albanie attache à une
participation au commerce mondial dans toute la mesure de ses capacités.

Acetteoccasion, j'aimerais souhaiter à la Conférence ministérielleune issueheureuse et j'espère
qu'elle pourra promouvoir une coopération plus étroite entre les pays.




